
3.6 L'investissement par salarié, même s'il tend à se
rapprocher de la moyenne nationale, est encore
inférieur à celle-ci (31,330 F contre 38,500 F pour la
période 88/89).

3.7 En 1991, l'indice de création d'entreprise est très
inférieure à la moyenne des régions françaises
(Auvergne: 57; France: 100; Ile-de-France: 166.5) et
encore plus préoccupant, le taux de création
d'emplois durables à 5 ans est le plus faible de
France (1.1% contre 1.6% pour la France).
Ces faiblesses sont un réel handicap alors que
l'industrie auvergnate subit de plein fouet une crise
importante depuis le début des années 1980.

4. UN DÉFI PERMANENT

4.1 L'évolution industrielle de ces vingt dernières
années apparaît en Auvergne comme ayant lieu avec
un temps de retard par rapport à l'ensemble du pays.
Ainsi ce n'est qu'à partir du début des années 80 que
l'Auvergne a commencé à subir les contrecoups de la
crise industrielle. En effet, alors qu'elle semblait
avoir échappé à la crise entre 1975 et 1980, la région
ne perdant que 2% de ses emplois industriels (contre
8% en France), les suppressions d'emplois ont atteint
18% entre 1981 et 1986 contre 12% pour l'ensemble


